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COMMUNE DE ST GENGOUX DE SCISSE 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 09 MARS 2026 
 

Convocation le : 04 mars 2026 

Affichage le : 10 mars 2026 

Mmes & Mrs Stéphane JAILLET - Pascal GAGUIN – Sylvia ROUSSET - Robert 

BARRAUD - Laurence JOUSSEAU - Jacqueline PIRON - Monique SANGOY - Vanessa 

DAUJEAN - Anthony BLANC – Thierry VERGNAUD – Didier GAULT - Gaël 

LAPALUS – 

Excusée : Nathalie BUSSERET -  

 

Monsieur Stéphane JAILLET, Maire, rappelle le compte-rendu de la réunion du 23 février 2026 

dont chacun a pris connaissance. Le Compte-rendu de la séance du lundi 23 février 2026 est 

adopté, à l’unanimité. 

 

Madame Laurence JOUSSEAU est nommée secrétaire de séance. 

 

1) – COMPTE ADMINISTRATIF 2025 - 

Monsieur Pascal GAGUIN, 1er Adjoint au Maire, présente le Compte Administratif 2025, établi 

en accord avec le Compte de Gestion préparé par Monsieur Henri FONTANY, Receveur 

Municipal – Trésorerie de MACON. 

 

Section de Fonctionnement : 

Recettes :   634 265.08 € 

Dépenses :   518 417.14 € 

Soit un excédent réel de : 115 847.94 € 

Compte tenu de l’excédent 2024 ( + 138 755.49 € ), l’excédent global de fonctionnement 

2025 s’élève à 254 603.43 €. 
 

Section d’investissement : 

Recettes :   166 092.05 € 

Dépenses :   155 611.00 € 

Soit un excédent réel de :     + 10 481.05 € 

Compte tenu du déficit de 2024 ( - 93 937.57 € ), le déficit global d’investissement 2025 

s’élève à – 83 456.52 €. 

 

Ainsi se dégage un EXCEDENT GLOBAL DE CLÔTURE 2025 de 171 146.91 €. 

 

Le Conseil Municipal procède au vote et approuve, à l’unanimité, les résultats du Compte 

Administratif 2025 et le report de ceux-ci sur le budget primitif 2026 suivant l’affectation 

suivante : 

 

 

Affectation du résultat sur le B.P. 2026 : 

 

en INVESTISSEMENT : 

Report au compte 001 – Résultat d’investissement reporté :           -     83 456.52 € 

Affectation au compte 1068 – Affectation en réserve :      +   111 640.52 € 

 

en FONCTIONNEMENT : 

Report au compte 002 – Résultat de fonctionnement reporté :        +    142 962.91 € 

                 254 603.43 € 
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2) – Questions diverses – 

 

✓ PLAN NUMERIQUE 71 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du courrier reçu des Services du 

Département concernant la réception du dossier déposé pour l’Appel à Projets « Plan 

Numérique 71 » concernant l’achat d’un panneau lumineux d’information. Le dossier a 

été déclaré complet et recevable, celui-ci sera présenté lors d’une prochaine instance 

délibérative pour décision d’attribution. 

 

✓ Les Serres d’Atesia – ESAT MFSL 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du courrier reçu de l’E.S.A.T 

(Etablissements et services d'accompagnement par le travail) d’HURIGNY, « les Serres 

d’Atesia », proposant à la commune la mise en place d’un stand de vente de plants de 

fleurs, légumes et aromatiques à côté de l’épicerie, en accord avec Monsieur GUENOT, 

responsable de l’épicerie. L’objectif est de faire connaître l’activité de l’ESAT et de 

valoriser le travail des ouvriers en situation d’handicap. 

Le Conseil Municipal donne son accord. 

 

Outre cela, les serres proposent d’autres prestations également pour les particuliers, 

professionnels (communes) et associations : 

- Vente de plantes variées sur place ou avec livraison 

- Vente de légumes frais sur place principalement 

- Confection et aménagement de massifs,  

- Etc… 

Le courrier reçu et les tarifs correspondants seront transmis aux membres de la 

prochaine commission communale « fleurissement et embellissement ». 

 

✓ Courrier de Mel BERTHILLIER - 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du courrier reçu de Monsieur 

BERTHILLIER Mel sollicitant dans le cadre de sa préparation à la Course de Côte de 

LUGNY prévue début avril prochain, l’autorisation de la fermeture temporaire d’une 

portion de la voirie communale pour effectuer la préparation de sa voiture, l’après-midi 

du 04 avril. La portion de voirie se situe route de Chailloux, entre le carrefour avec la 

route du tacot et jusqu’au bois de chailloux. 

Le Conseil Municipal donne son accord. Un arrêté du Maire sera pris pour cette 

fermeture temporaire. 

 

✓ Elections Municipales 

Monsieur le Maire rappelle le tableau du bureau de vote préparé lors de la dernière 

séance et dont un exemplaire est remis à chacun. 

 

✓ Réseau de la Fibre optique 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la demande d’intervention effectuée 

auprès des services de BFC Fibre pour un coffret arraché sur un poteau à Bassy et dont 

les fils pendent. 

 

Séance levée à 20 h 15. 

 

 

 

  


